
C0MMUNE de ST-CLAUD  SEANCE N°9 du 19 octobre  2020  
 

 
 

Nombre de délégués en exercice : 15 

  

Présents : 13 

 

Votants : 14 

 

Date de la convocation du Conseil : 12/10/2020 

 

Lôan Deux Mil vingt, le dix-neuf octobre, le 

Conseil Municipal de la Commune de 

SAINT-CLAUD, d¾ment convoqu®, sôest 

réuni en session ordinaire, dans la grande salle 

annexe en face de la mairie, sous la 

présidence de Monsieur DUBUISSON Pascal, 

Maire. 
 

 

 

Présents : Mmes DERRAS Michèle, PINET Laurence, BAUDIN Stéphanie, BRISARD Sylviane, 

CANOINE Delphine, DUPONT Pascale, PREVOTEL Sylvie, 

 MM. DUBUISSON Pascal, BERISSET Anthony, DUCOURET Philippe, 

FRETILLERE Thierry, MEMIN Frédéric, OUY Mathieu, 

Absents excusés : MM.  GILLARDEAU Michaël, GODINEAU Thomas 

 

Pouvoir : M. GODINEAU Thomas à M. DUBUISSON Pascal 

 

Monsieur OUY Mathieu a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

 

Il est d®cid® que lôheure des prochaines réunions soit reculée à 20h30. 

 

 

Délibération N°191020/01 

OBJET : Approbation du compte rendu de la séance du 22 septembre 2020 

M. le Maire présente le compte rendu de la séance précédente du 22 septembre 2020, 

dont un exemplaire a été transmis à tous les membres du Conseil Municipal, et demande à 

lôAssembl®e si des observations sont ¨ formuler. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

 

- dôadopter le compte rendu de la s®ance du Conseil Municipal du 22 septembre 
2020; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Pour : 14                         Contre : 0                     Abstention : 0 



 

 

Délibération N°191020/02 

OBJET : Adoption du rapport sur le prix et la qualit® du service public dôassainissement 

collectif 2019 

Monsieur le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités 

Territoriales impose, par son article L.2224-5, la r®alisation dôun rapport annuel sur le prix et 

la qualit® du service dôassainissement collectif. 

Ce rapport doit être présenté ¨ lôassembl®e d®lib®rante dans les 9 mois qui suivent la 

cl¹ture de lôexercice concern® et faire lôobjet dôune d®lib®ration. 

 

Ce rapport est public et permet dôinformer les usagers du service. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal ¨ lôunanimit®: 

 

- Adopte le rapport sur le prix et la qualit® du service public dôassainissement 
collectif de la commune de SAINT-CLAUD. Ce denier sera transmis aux 

services préfectoraux en même temps que la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Pour : 14                         Contre : 0                     Abstention : 0 



PRIX & QUALITE 
DU SERVICE PUBLIC 

Assainissement collect if  
 

RAPPORT ANNUEL 

 

Document établi par  

Exercice 2019 
 

Rapport relatif au prix et à la qualité du service public d'assainissement 

collectif pour l'exercice 2019 pr®sent® conform®ment ¨ lõarticle L.2224 5 

du code général des collectivités territoriales. 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

Le service dessert la commune de SAINT-CLAUD et est exploité en régie. 

[ŀ ǊŞƎƛŜ ŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 

service auxquels elle confie certaines tâches. 

1.2. Nombre dôabonn®s et population desservie 

En 2019, le service public dôassainissement collectif a desservi 351 abonnés représentant une 

population de 789 habitants (1) (soit 2,25 habitants/abonné). 

 

Nombre total dõabonn®s en 2018 347 abonnés  

Nombre total dõabonn®s en 2019 351 abonnés  

Variation en %  1,15 % 

 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 45,58 

abonn®s/km pour lôann®e 2019.  

 

 
 

 

 

                                                 
1 Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne ï y compris les résidents saisonniers ï domiciliée dans une zone où il existe à 

proximit® une antenne du r®seau public dôassainissement collectif sur laquelle elle est ou peut être raccordée. 



1.3. Volumes facturés 

 
Volumes facturés en 

2018 (m3)  

Volumes facturés en 

2019 (m3)  Variation en %  

Total des volumes facturés aux  

abonnés (sur 365 j)  
32 135 30 454 -5,23 

 

1.4. Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou transfert 

Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué (hors 

branchements) de :  

¶ 3,08 km de réseau unitaire,  

¶ 4,62 km de réseau séparatif d'eaux usées,  

Soit un linéaire de collecte total de 7,70 km (7,70 km en 2018). 

1.5. Ouvrages dô®puration des eaux us®es 

Code Sandre Localisation Station Filière de traitement Capacité (EH) (1) 

0516308V002 SAINT CLAUD Station d'épuration Traitement biologique par 

filtre planté 

955 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné 

domestique  

1.6. Boues et sous-produits de lô®puration (D203.0) 

Boues évacuées (en Tonnes de Matières Sèches)  Exercice 2018 en TMS (1) Exercice 2019 en TMS (1) 

Station d'épuration 0516308V002  0,00 0,00 
(1) en Tonnes de Matière Sèche (TMS) 



 

 

 

2. Tarification de lôassainissement et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

2.1.1. Tarifs domestiques 

La facture dôassainissement collectif comporte une part proportionnelle ¨ la consommation de 

l'abonné, et peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe 

(abonnement, etc.). 

TARIFS 1er janvier 2019 1er janvier 2020 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part Fixe (ú HT/an) 

Abonnement annuel (1) 43,00 ú 43,00 ú 0,00% 

Part proportionnelle (ú HT/m3) 

Tranche unique 1,2000 ú/m3 1,2000 ú/m3 0,00% 

Part proportionnelle - Autres tarifs (ú HT/m3) 

Redevances modernisation des  

réseaux de collecte 
0,25 ú/m3 0,25 ú/m3 0,00% 

Taux de TVA (2) 0,00% 0,00% 0,00% 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³.  

(2) Lôassujettissement ¨ la TVA est volontaire pour les services en r®gie et obligatoire en cas de d®l®gation de service public 

 

2.2. Facture dôassainissement type  

Les tarifs applicables pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE (120 m3 

HT/an) sont :  

Facture type  1er janvier 2019  1er janvier 2020  

Part de la collectivité  187,00 û HT 187,00 û HT 

Redevance de modernisation des 

réseaux de collecte  

30,00 û HT 
30,00 û HT 

Taux de TVA 0,00 % 0,00 % 

Montant de la TVA  0,00 û 0,00 û 

Total HT 217,00 û 217,00 û 

Total TTC 217,00 û 217,00 û 

¶ Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 1  

¶ Nombre de factures annuelles : 1  
 



 

 

2.3. Recettes  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette  Exercice 2018 en û Exercice 2019 en û 

Redevance eaux usées 

usage domestique  
52 450,00 52 324,93 

 Dont abonnement  - 15 807,33 

Total recettes de 

facturation  
52 450,00 52 324,93 

Prime de l'Agence de 

l'Eau 
9 508,04 6 215,86 

Total des autres recettes  9 508,04 6 215,86 

Total des recettes  61 958,04 58 540,79 

 

Recettes pour le compte de tiers : 

Type de recette  Exercice 2018 en û Exercice 2019 en û 

Agence de lõeau ð Redevance 

modernisation des réseaux  

8 033,00 

 

7 608,50 

 

Total des recettes  8 033,00 7 608,50 

 

3. Indicateurs de performance 

3.1. Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif (P201.1) 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement 

collectif et le nombre d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage 

d'assainissement. 

 

 
 

Pour lôann®e 2019, le taux de desserte par les r®seaux dôeaux us®es est 100%. 



3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 

(P202.2B) 
La valeur de lôindice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C 

décrites ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

¶ Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points 

des plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

¶ Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne 

sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et 

inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 



 

 
 Nombre de points 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX (15 points) 

VP.250  
9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΣ ΦΦΦύΣ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.251  
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ dernière 
mise à jour (extension, réhabilitation ou renouvellement de réseaux), ainsi que les données acquises notamment en application 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ррп-оп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ 

oui : 5 points 
non : 0 point 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX (30 points) 
(rappel : les 15 points de la partie A doivent avoir été obtenus pour bénéficier de points supplémentaires) 

VP.252 
VP.253 
VP.254 

9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜaux avec mention du linéaire de la canalisation, de la 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ррп-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ррп-23 du même code (VP.252) et, pour au moins la 
moitié du linéaire total des réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de collecte et de 
transport des eaux usées (VP.253) La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à jour 
ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ό±tΦнрпύ 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.253 

De 1 à 5 points (VP.253) : Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour la moitié du linéaire 
total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, 
ƧǳǎǉǳΩŁ фл҈Φ [Ŝ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŀƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ǇƻǳǊ 
au moins 95% du linéaire total des réseaux : 

¶ Matériaux et diamètres connus pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 1 point supplémentaire  

¶ Matériaux et diamètres connus pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 2 points supplémentaires  

¶ Matériaux et diamètres connus pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 3 points supplémentaires  

¶ Matériaux et diamètres connus pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 4 points supplémentaires 

¶ Matériaux et diamètres connus pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 5 points supplémentaires) 

1 à 5 points sous conditions  

VP.255  

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊƻƴœƻƴ ƭŀ ŘŀǘŜ ƻǳ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉƭŀƴ 
des réseaux, la moitié (50%) du linéaire total des réseaux étant renseigné. Lorsque les informations sur les dates ou périodes de 
pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont 
ǊŜƴǎŜƛƎƴŞǎ мл҈ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭΣ ƧǳǎǉǳΩŁ фл҈Φ [Ŝ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ point est accordé lorsque les informations sur les 
dates ou périodes de pose sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux  

¶ Dates ou périodes de pose connues pour moins de 50% du linéaire des réseaux : 0 point  

¶ Dates ou périodes de pose connues pour 50% à 59,9% du linéaire des réseaux : 10 points  

¶ Dates ou périodes de pose connues pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 11 points  

¶ Dates ou périodes de pose connues pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 12 points  

¶ Dates ou périodes de pose connues pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 13 points  

¶ Dates ou périodes de pose connues pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 14 points  

¶ Dates ou périodes de pose connues pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 15 points 

1 à 15 points sous 
conditions  

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX (75 points) 
(rappel : 40 points doivent avoir été obtenus globalement en partie A et B, pour pouvoir bénéficier de points supplémentaires) 

VP.256  
Le plan des réseŀǳȄ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Řǳ 
linéaire total des réseaux étant renseignée 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.256 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛons sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des 
ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞǎ мл҈ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 
фл҈Φ [Ŝ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƭǘƛƳŞtrie des canalisations sont rassemblées pour au moins 
95% du linéaire total des réseaux 

1 à 15 points sous 
conditions 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (postes de relèvement, postes de refoulement, déversoirs, ... 
oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.258  
9ȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƻƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 
collecte et de transport des eaux usées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.259  
[Ŝ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ le nombre de branchements pour chaque tronçon du réseau (nombre de branchements entre 
deux regards de visite) ; (seuls les services ayant la mission collecte sont concernés par cet item) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.260 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ Ŝǘ ƭƻŎalise les interventions et travaux réalisés sur chaque tronçon de réseaux (curage curatif, 
désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.261 
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞseau, un document rendant compte de sa 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ ¸ ǎƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŀƳŞǊŀΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ 
travaux effectuées à leur suite 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.262 
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴ 
estimatif chiffré portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

TOTAL 
120 



 

Points obtenus et valeur de lôindice par service : 

Service  

Nombre  de points  

Total 
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principal  10 5 10 3 13 13 oui 10 10 10 10 0 0 94 

 

Ĕ Indice de la collectivité pour lôann®e 2019 : 94 

3.3. Conformités : collecte des effluents (P203.3), équipements des 

stations de traitement des eaux usées (P204.3), performance des ouvrages 

d'épuration (P205.3) 

Ces indicateurs ï de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) s'obtiennent auprès des services 

de la Police de lôEau. Un indice de conformit® global pour le service est ensuite obtenu en 

pondérant par l'importance de la charge brute de pollution organique transitant par chaque système 

collecte et de traitement des eaux usées 

 
Station Filière de traitement Capacité 

(EH) 

Conformité 

collecte (P203.3) 

Conformité 

équipement 

(P204.3) 

Conformité 

performance 

(P205.3) 

Station d'épuration Traitement biologique 

par filtre planté 

955 OUI  OUI  OUI  

 

3.4. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la 

réglementation (P206.3) 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions 

suivantes :  

¶ Le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur,  

¶ La filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille 

 
 

Station  Taux de conformité (%)  

Station d'épuration  100 

(1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a donné son accord 

(convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



 

 

4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers 

 Exercice 2018  Exercice 2019  

Montants financiers HT des 

travaux engagés pendant le 

dernier exercice budgétaire  

0,00 0,00 

 

4.2. État de la dette du service 

Lô®tat de la dette au 2019 fait apparaître les valeurs suivantes : 

 Exercice 2018  Exercice 2019  

Encours de la dette au 31 

décembre N (montant restant 

d¾ en û) 

246 669,87 234 007,11 

Montant 

remboursé en 

en û  

en capital  11 407,89 12 662,76 

En intérêts  4 414,74 4 452,97 

 

4.3. Amortissements 

Pour l'année 2019, la dotation aux amortissements a été de 21 672,21ú (28 036,53 ú en 2018). 



 

5. Tableau récapitulatif des variables et indicateurs 

 

 

 Exercice 2018 Exercice 2019 

 Variables de performance  

VP.077 Linéaire de réseau hors branchements 7,70 7,70 

VP.056 Nombre d'abonnés 347 351 

DC.184 Montant des recettes liées à la facturation 52 450,00 52 324,93 

VP.119 Somme des abandons de créances et versements à un 
fonds de solidarité 

0,00 2 203,47 

VP.068 Volume facturé 32 135 30 454 

VP.182 Encours total de la dette 246 669,87 234 007,11 

DC.185 Montant financier des travaux engagés 0,00 0,00 

Indicateurs descriptifs des services 

D201.0 Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

787 789 

D202.0 Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des 
eaux usées 

0 0 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration 0,00 0,00 

D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ 1,81 1,81 

Indicateurs de performance 

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées 

100 100 

P202.2B Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées 

94 94 

P203.3 Conformité de la collecte des effluents aux 
prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100 100 

P204.3 /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100 100 

P205.3  Conformité de la performance des ouvrages 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 
issues de la directive ERU 

100 100 

P207.0 Montant des abandons de créances ou des versements 
à un fond de solidarité 

0,00 0,07 

 

 



M. FRETILLERE quitte la s®ance puisque lôaffaire qui suit le concerne personnellement. 

Délibération N°191020/03 

OBJET : Cession dôune parcelle et dôune petite  portion de la place Sadi Carnot. 

 
 

En ce qui concerne la portion de la place Sadi Carnot à vendre à M. FRETILLERE, il 

convient auparavant de la déclasser du domaine public. Il précise que l'article L 141-3 du 

code de la voirie routière prévoit que la procédure de déclassement d'une voie communale 

est dispensée d'enquête publique préalable, lorsque le déclassement envisagé a pour 

conséquence de ne pas porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées 

par la voie, ce qui ici est le cas, puisque cette portion de voie est désaffectée dans les faits 

depuis de nombreuses années car utilisée par M. FRETILLERE et non par le public. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal ¨ lôunanimit®: 

 

- accepte le déclassement de la portion de la place Sadi Carnot  pour environ 6 m² ; 

- Accepte de vendre la parcelle cadastrée section AB n°160 et la portion de la 

place Sadi Carnot qui a été déclass®e soit environ au total 12 mĮ pour lôeuro 

symbolique ; 

- Pr®cise que les frais de g®om¯tre seront ¨ la charge de M. FRETILLERE et quôun 
acte administratif sera établi par le secrétariat de la mairie de ST CLAUD ; 

- Donne tous pouvoirs à M. le Maire pour signer les pièces afférentes à cette 

décision. 

                                

Délibération N°191020/04 

OBJET : Virements de Crédits. 

M. DUBUISSON expose que certains crédits affectés lors du vote du budget primitif 

2020 sont insuffisants, et qu'il est nécessaire de faire les virements suivants : 

> Cotisation au CAUE 2020: 111 ú / la somme de 110 ú a ®t® vot®e. 

        Pour : 13                         Contre : 0                     Abstention : 0 

Monsieur le Maire expose que M. 

FRETILLERE Thierry domicilié rue des côtes à ST 

CLAUD a exprimé, il y a plusieurs années, son 

souhait  de faire lôacquisition dôune parcelle cadastr®e 

section AB nÁ160 et dôune portion de la place Sadi 

Carnot qui jouxte le bâtiment de son entreprise, et 

quôil utilise actuellement. 

 

M. DUBUISSON précise que la parcelle AB 

nÁ160 qui appartenait au syndicat dô®lectricit® et de 

gaz de la Charente a fait lôobjet dôun acte de cession 

au profit de la commune fin 2019.  

 



- Compte 65548 -02 « syndicat de la fourrière » : - 1ú 

- Compte 6574-02 ç CAUE è : +1 ú 

ü Cotisation CALC Chasseneuil 2020 : 385 / la somme de 355 ú a ®t® votée. 

- Compte 65548 -02 « syndicat de la fourrière »: - 30 ú 

- Compte 65548-03 « CALC Chasseneuil » :    +30 ú 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité: 

- accepte les virements de crédits exposés ci-dessus ; 

- Donne tous pouvoirs à M. le Maire pour signer les pièces afférentes à cette 

décision. 

 

 

 

 

 

 

Délibération N°191020/05 

OBJET : Virements de Crédits au budget annexe du transport scolaire. 

M. DUBUISSON rappelle que la commune a pris la décision de mettre en place un 

ramassage scolaire communal à partir de septembre 2020. Un budget annexe a donc été 

cr®® cette ann®e. Afin de pallier aux d®penses, acquisition dôun v®hicule, assurance, 

carburanté il convient dôallouer une participation du budget g®n®ral de la commune au 

budget annexe du transport scolaire.  

Il propose pour cette année un montant de 20 000 ú qui sera pris sur le compte 67441, 

budget général commune, et versé au compte 774, budget transport scolaire. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal ¨ lôunanimit®: 

 

- accepte les virements de crédits exposés ci-dessus ; 

- Donne tous pouvoirs à M. le Maire pour signer les pièces afférentes à cette 

décision. 

 

 

 

 

ü  Restauration de la faade ouest de lôEglise 

 

Monsieur DUBUISSON rappelle que lors de la précédente réunion du conseil 

municipal la majorit® des membres pr®sents nôa pas valid® la proposition de restauration 

de la faade ouest de lôEglise de lôarchitecte M. DODEMAN. Celle-ci inclue la  

r®alisation dôun balet. 

Il précise que M. VILLATTE architecte des bâtiments de France lôa contact® pour 

défendre cette proposition. En effet selon lui ce balet existait bien au 17ème  siècle et sa 

        Pour : 14                         Contre : 0                     Abstention : 0 

        Pour : 14                         Contre : 0                     Abstention : 0 



r®habilitation permettrait dôune part de retrouver lôaspect originel de lô®glise et dôautre 

part de protéger les sculptures présentes sur cette façade. 

Une réunion ayant lieu jeudi 22 octobre 2020 à 13h30, il propose aux conseillers 

disponibles dôy assister pour ®changer avec M. DODEMAN. 

 

ü Aménagement de la jonction entre les RD 28 , 72 et 739. 

 

M. DUBUISSON présente les esquisses des aménagements proposés par les 

services du Département pour les carrefours de la jonction des RD 28, 72 et 739. 

 

LE CARREFOUR PROJETE RD 739/VC DE CHEZ THEVENIN  

¶ Rappel des données techniques et hypothèse de travail  

trafic moyen sur la RD 739 : 1 200  véh./j dont 140 PL pour les deux sens de 

circulation (le trafic moyen par sens est à peu près équivalent soit 600 véh./j et 70 

PL/j),  

selon le plan de circulation envisagé dans le bourg, le trafic dans le sens St -Claud 

vers Mansle, va fortement diminuer ,  

- hypothèse : nombre moyen de véhicules venant de Mansie et allant vers RD 28 (via 

la VC de Chez Thévenin et RD 172) < 100 véh./j.  

Les différentes solutions de traitement du carrefour (cf. plan des différentes 

variantes)  

- solution de base  : carrefour en Té si mple,          variante 1  : carrefour avec voie centrale de  

                    tourne - à-gauche  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

- variante 2 : giratoire à 3 branches                        variante 3 : giratoire à 4 branches  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- variante 4 : carre four en Té avec surlargeur d'accotement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 


